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Le CESE poursuit son engagement 
en faveur des droits des femmes et de l’égalité 

entre les femmes et les hommes  
 

Déclaration du groupe Agriculture  

 

 « En août 1914, sans se plaindre, elles ont répondu à l’appel de René Viviani pour 
rendre un grand service à la Patrie : celui de sauvegarder notre subsistance. Elles ont 
courageusement participé à l’effort de guerre, dans le silence et le labeur, et sans elles nous 
n’en serions pas là aujourd’hui.  

Hier, elles n’étaient que remplaçantes, aujourd’hui plus d’un tiers des agriculteurs 
sont des femmes, fières d’être ce qu’elles sont : des chefs d’entreprise.  

En agriculture, l’évolution du droit des femmes a été tardive mais rapide. Les 
agricultrices sont pleinement intégrées dans la profession et dans la société. Toutefois, des 
leviers sont encore à activer pour atteindre leur plein engagement dans les responsabilités 
professionnelles.  

Le modèle familial et d’exploitation du Groupement agricole d’exploitation en 
commun (GAEC) entre époux, avec le mari dans les champs et la femme à la gestion du 
foyer, n’est plus d’actualité chez la jeune génération. Il reste cependant quelques 
résistances à vaincre non seulement chez certains hommes mais aussi dans l’habitude de 
certaines femmes parce que OUI, mesdames ! Vous en êtes capables, nous en sommes 
capables.  

Le service de remplacement, créé en 1972 par le Centre national des jeunes 
agriculteurs (CNJA), permet à tous de pouvoir être remplacé sur la ferme pour prendre des 
responsabilités professionnelles ; mais le remplacement sur la ferme est-il une fin en soi 
quand, entre 25 et 35 ans, on aspire à construire un foyer et une vie familiale ? C’est une 
question qu’il faut se poser.  

Le syndicalisme agricole est un appui précieux pour aider les femmes à casser les 
habitudes, les préjugés et ainsi leur permettre d’accéder à des places qu’elles ne pensaient 
pas être faites pour elles. Depuis les années 1980, les agricultrices peuvent être chef 
d’exploitation. Elles ne sont plus « la pièce rapportée et la femme de ». Aujourd’hui être 
agricultrice est un choix.  

Il faut également noter que plus de la moitié des élèves dans l’enseignement agricole sont 
des jeunes femmes qui ont à cœur de nous offrir pour plus tard une alimentation de 
qualité !  

Le groupe a voté pour.  

 


